
A la fin de ma location, je ramène la 
voiture dans la zone de dépose 
(intra-rocade rennaise) sur une place 
autorisée en voirie payante ou non. 

Zone de dépose autorisée
Zone non autorisée

ATTENTION
Je ne dépose pas la Yea! sur : 

une place en zone bleue, 

un dépose minute, 

dans un parking souterrain, 

sur une place PMR, 

sur une place de livraison, 

zone de marché ou sur une place 
concernée par un arrêté 
d’interdiction de stationnement  
dans les 48H à venir
…


